
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2008

Etaient présents : MM. BISAGNO David, BONNETTI Serge, CERUTTI Guy, GIRAUD Régis, MARCHISONE Hervé. Mmes
BERTHET Sara, BOCH Claudette, CHEVALLIER Monique et MENARINI MIchèle.
Absents : Mlle BURNET Alice (procuration à CHEVALLIER Monique) et M. GITTON Patrick (procuration à BERTHET Sara).
Secrétaire : M. Régis GIRAUD _______________________

PROCES-VERBAL DE L’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL - ELECTION DES MAIRE ET ADJOINTS

Installation des conseillers municipaux

La séance est ouverte sous la présidence de M. LE BOT Pierre, Maire, qui a déclaré les membres du conseil
municipal ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

Election du maire

Résultat du premier tour de scrutin :

Ont obtenu M. CERUTTI Guy : 9 M. MARCHISONE Hervé : 2

M. CERUTTI Guy a été proclamé maire et a été immédiatement installé.

Elections des adjoints

Election du premier adjoint : résultat du premier tour : a obtenu M. BONNETTI Serge : 9

M. BONNETTI Serge a été proclamé premier adjoint et immédiatement installé.

Election du deuxième adjoint : résultat du premier tour : a obtenu Mlle BOCH Claudette :
9

Mademoiselle BOCH Claudette a été proclamée deuxième adjoint et immédiatement installée.

Election du troisième adjoint : résultat du premier tour : a obtenu Mme CHEVALLIER Monique :9

Mme CHEVALLIER Monique a été proclamée troisième adjoint et immédiatement installée.

N°17 – NOMBRE DES ADJOINTS

Après l’élection du Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité DECIDE d’élire 3 adjoints conformément au Code
Général des Collectivités Territoriales : articles L.2122-1, L.2122-2.

N°18 – ELECTIONS DES DELEGUES AUPRES DES DIVERS SYNDICATS
Après l’élection du Maire et des trois adjoints, le Conseil Municipal décide de procéder à l’élection des délégués
auprès des syndicats

Syndicat du Pays de Maurienne :
Titulaire : CERUTTI Guy Suppléant : BONNETTI Serge
Syndicat du C.E.G.:
Titulaires : BOCH Claudette, BERTHET Sara Suppléant : CHEVALLIER Monique
Syndicat de la MAPAD :
Titulaire : CHEVALLIER Monique Suppléants : MENARINI Michèle, GIRAUD Régis
SIEMUCC. :
Titulaire : MENARINI Michèle Suppléant : BURNET Alice
SI du Canton de La Chambre :
Titulaire : CERUTTI Guy Suppléants: BONNETTI Serge, BOCH Claudette
SIRTOMM :
Titulaire : BONNETTI Serge Suppléant : BISAGNO David
SI Halte Garderie Crèche :
Titulaire : BOCH Claudette Suppléant : BERTHET Sara
SIVOM de la Lauzière :
Titulaires : GIRAUD Régis, CERUTTI Guy Suppléants : GITTON Patrick, BONNETTI Serge

Vu par nous, Maire de la Commune de Les Chavannes-en-Maurienne pour être affiché le 26 mars deux mil huit à la porte de la
mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.

LE MAIRE.


